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LETTRE OUVERTE

À

MESDAMES ET MESSIEURS LES DEPUTES

Madame la députée,

Monsieur le député,

Dans quelques jours, vous examinerez le projet de Loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » déposé au Parlement par le gouvernement.

Nous le disons tout net et avec force : le projet actuel ne nous convient pas.

Le 3 décembre 2002, devant le Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées, le Président de la République déclarait :

« Un peu plus de 25 ans après avoir posé la première pierre d’une politique d’intégration des personnes handicapées dans notre société, nous devons maintenant fixer un nouveau cap et nous donner de nouvelles ambitions … »

« Il faut maintenant personnaliser le soutien apporté à chaque personne handicapée en tenant compte de ses caractéristiques et de son projet de vie …….. Personnaliser, c’est dans le cadre d’un nouveau droit à compensation, s’attacher à compenser les conséquences – et notamment les surcoûts – qu’implique le handicap ».

Portés par ces déclarations, par l’Année européenne 2003 et par la Grande Cause Nationale qui leur étaient consacrées, nous nous référons à des principes forts, capables de changer, de manière fondamentale et durable, la situation des personnes en situations de handicap, et de faire  qu’elles puissent enfin,  tenir pleinement leur place de citoyens au sein de la République.

 Au-delà d’une question technique ou administrative, il s’agit d’effectuer un véritable choix de société qui engage, autour des personnes et associations directement concernées, l’ensemble des citoyens de ce pays.

Force est de constater que le texte proposé aujourd’hui ne correspond ni à ces ambitions ni aux attentes des personnes en situations de handicap, de leurs familles et de leurs associations.
Nous dénonçons :
- L’absence d’une définition du handicap sur la base des Droits de l’Homme qui soit en accord avec les travaux de l’OMS validés par les Autorités Françaises.

- La permanence des barrières architecturales, culturelles et sociales qui génèrent des situations de handicap et entravent l’éducation, la formation professionnelle, l’emploi et la participation sociale des personnes dites « handicapées ».

Les obligations posées par le texte actuel sont, non seulement insuffisantes mais également assorties de possibilités de dérogations inacceptables.

Tout enfant, adolescent ou jeune doit pouvoir accéder à l’école de son quartier ou à l’établissement d’enseignement public du secteur. Ce droit n’est pas réellement garanti. Est il illégitime que des parents fassent le choix pour leur enfant d’une scolarité dans « l’Ecole de tous » ?
Le droit à une réelle politique de qualification professionnelle comme aux aménagements indispensables à l’accès à l’emploi est, lui aussi entaché de trop de restrictions pour pouvoir garantir une véritable politique de non-discrimination.
- L’absence d’une réelle politique de compensation, reposant sur le droit, tel qu’il est énoncé dans l’article 53 (1) de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, indispensable à la reconnaissance et la prise en compte des besoins et des attentes des personnes en situations de handicap. Aujourd’hui, le projet de loi tel qu’il ressort de la discussion au Sénat n’est pas en mesure de garantir l’universalité de ce droit, et encore moins tout au long de la vie, quel que soit l’âge de la personne.
- Le déficit d’écoute des associations représentant les personnes et leurs familles.

Le C.N.C.P.H a rendu des avis les 5 juin 2003 et 13 janvier 2004. Nous constatons malheureusement que ces propositions sont absentes dans leur quasi totalité de l’actuel projet de loi.
Nous l’affirmons avec force :

Le principe de « l’accès à tout pour tous » doit servir de base à l’élaboration d’une nouvelle loi, à sa programmation et à la définition d’étapes éventuellement nécessaires.
Aussi, nous demandons une loi fondée sur:  
- Une définition du handicap élaborée sur la base des Droits de l’Homme adoptés par les Nations Unies, et plus particulièrement sur la Classification Internationale du Fonctionnement, du Handicap et de la Santé de l’OMS. Contrairement à cette conception, le projet  présente  toujours le handicap comme consubstantiel à la personne, alors qu’il est défini dans les textes de l’OMS - adoptés par la France - comme le résultat de l’ interaction entre la situation  de la personne et  son environnement.

-  Une logique de droits et de protection sociale en rupture avec le système d’aide qui a été jusqu’alors la règle et qui place les personnes en situation de handicap en marge du corps social ordinaire.

- La suppression,  des obstacles environnementaux et sociaux générant les situations de handicap.

Au regard du droit d’accès garanti à tous, une programmation régulière, datée et chiffrée permettant d’envisager à court ou moyen terme la réalisation de ce principe de droit élémentaire. Doit-on trouver normal qu’un bâtiment puisse aujourd’hui être déclaré « accessible » dès lors que l’on peut y entrer par le local à poubelles ?
Le droit pour tout enfant d’accéder à l’école de son quartier.
La mise en œuvre d’une politique volontariste de formation, de qualification, et d’accompagnement à l’emploi.
- La prestation de compensation ouverte à tous, à la hauteur des besoins des personnes et permettant le financement intégral de   tous les surcoûts liés au handicap. Elle doit s'appuyer sur une évaluation individualisée de la situation de personne incluant ses projets, ses potentialités, son environnement et englobant les aides humaines,  techniques, animalières, et les adaptations des lieux de vie.

La compensation doit également intégrer la prise en compte du rôle des aidant  familiaux. La personne – ou son représentant si nécessaire – doit rester le décideur unique de son projet de vie.

- Un financement assuré pour l’ensemble des solutions de compensation nécessaires dans le cadre d’un régime de protection sociale et non plus d’aide sociale, stigmatisante et discriminante.

- La refonte du système d’allocation en vue de garantir un revenu de remplacement pour les personnes reconnues incapables de travailler, et une allocation cumulable avec les ressources issues du travail de la personne ou de son conjoint.

- Une définition des missions des Agences (termes  que nous préférons à celui de « maisons ») départementales des personnes en situation de handicap. 

Nous demandons que ses missions ne se limitent pas à l’orientation des personnes, à l’attribution d’aides et de prestations individuelles. Elles doivent aussi développer un rôle de coordination, de suivi de l’accompagnement et de formation selon une logique de services aux personnes.
Le rôle et le fonctionnement des équipes pluridisciplinaires et notamment la nature de l’évaluation qu’elles auront à conduire doivent être mieux définies afin de prendre en compte en premier lieu la personne et son projet dans l’environnement de vie et de travail de son choix. Nous voulons avoir la garantie que l’évaluation des besoins sera indépendante des financeurs. C’est pour ces raisons que les capacités d’expertise des personnes en situations de handicap et des parents d’enfants confrontés à une réduction de capacité, ainsi que leur place et leur rôle comme celles de leurs représentants doivent être précisées et renforcées.
Ces thèmes, essentiels - mais dont la liste n’est pas exhaustive - démontrent que le texte actuel reste bien en dessous des attentes sociales légitimes. 

Nous demandons donc une refonte du texte prenant en compte ces demandes et nous appelons l’ensemble des parlementaires à traduire dans la loi, la concrétisation des engagements pris  par Monsieur le Président de la République.

Restant à votre entière disposition pour tout éclairage complémentaire que vous souhaiteriez, nous vous prions de croire, madame la députée, monsieur le député, à nos sentiments les meilleurs.

(1) L’article 53 de la loi de modernisation sociale publiée le 17 janvier 2002 dispose :

« La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge, et à la garantie d’un minimum de ressources lui permettant de couvrir la totalité des besoins essentiels de la vie courante. »

Les associations signataires

A.F.M.


Présidente : 

Laurence TIENNOT HERMENT

ALEFPA

Président : 

André HENRY

ANATEEP

Président : 

Jean-Claude FRECON

ANPEA


Présidente : 

Françoise BALDY

ANPIHM

Président : 

Vincent ASSANTE

APAJH 

Président :

Fernand TOURNAN

CEMEA

Directeur Général : 
Jacques DEMEULIER

Comité Français pour l’Année Européenne : 




Président : 

Jean-Luc SIMON

DDEN


Vice-Président : 
Jean MOREAU

Entraide Universitaire : 
Président : 

Arnold WESSELS

FAGERH

Président : 

Philippe BOURGES

FAIT 21

Présidente : 

Régine CLEMENT

FCPE


Président : 

Georges DUPON-LAHITTE

GIHP


Présidente : 

Brigitte IDZIAK

HANDICAP INTERNATIONAL : 




Directeur Général : 
Jean-Baptiste RICHARDIER

JPA


Secrétaire Général : 
Jacques HENRARD

Ligue de l’Enseignement
Secrétaire Général : 
Jean-Marc ROIRANT

MGEN


Président : 

Jean-Michel LAXALT

PEP 


Président :

 Joël BALAVOINE 

UNALG (ALEFPA – APAJH – Entraide Universitaire – Ligue de l’Enseignement – PEP)

Président délégué : 
Michel CLAEYSSEN

UNSA


Secrétaire Général : 
Alain OLIVE 

UNISDA

Président : 

Jérémie BOROY



